
La 5La 5èmeème Révision AI Révision AI 
Pour une PME Pour une PME 



•• Société crée en 1881.Société crée en 1881.
•• Domiciliée à Aigle.Domiciliée à Aigle.

•• Compte 2 unités de production.Compte 2 unités de production.
–– Constructions MétalliquesConstructions Métalliques
–– Tubes InoxTubes Inox

•• Chiffre Chiffre d’affairesd’affaires : 98’000.: 98’000.-- KF KF 
•• Personnel fixe   : 251  Personnel fixe   : 251  



•• Juin 2004Juin 2004
–– Engagement  d’un serrurier de 32 ans.Engagement  d’un serrurier de 32 ans.

•• Octobre 2004Octobre 2004
–– 11èreère atteinte de santé 1 mois d’arrêt.atteinte de santé 1 mois d’arrêt.
–– Fortes douleurs dorsales.Fortes douleurs dorsales.



•• Novembre 2004Novembre 2004
–– Reprise du travail.Reprise du travail.
–– Adaptation ergonomique du posteAdaptation ergonomique du poste..

–– Travaux plus légers. Travaux plus légers. 
–– Suivi par le médecin.Suivi par le médecin.

•• Août 2005Août 2005
–– Rechute / Absences perlées.Rechute / Absences perlées.



•• Décembre 2005Décembre 2005
–– Hospitalisation / Opération.Hospitalisation / Opération.

•• Janvier 2006Janvier 2006
–– Reprise partielleReprise partielle
–– Adaptation des tâches en fonction de Adaptation des tâches en fonction de 

l’exigibilité définie par le médecin.l’exigibilité définie par le médecin.
–– Audit du poste par un ergothérapeute.Audit du poste par un ergothérapeute.



•• Avril 2006Avril 2006
–– Rechute / nouvelle opération.Rechute / nouvelle opération.
–– Longue incapacité 4 mois.Longue incapacité 4 mois.
–– Maintien du contact pendant la rééducation.Maintien du contact pendant la rééducation.
–– Dépôt de la demande AI.Dépôt de la demande AI.



•• Août 2006Août 2006
–– Constat commun : impossibilité de poursuivreConstat commun : impossibilité de poursuivre

l’activité professionnelle l’activité professionnelle 
–– Reprise thérapeutique pour maintenir le Reprise thérapeutique pour maintenir le 

contact avec le monde du travail.contact avec le monde du travail.
–– Travail commun (assuré, conseiller AI,  Travail commun (assuré, conseiller AI,  

employeur) afin de mettre en place un projet employeur) afin de mettre en place un projet 
professionnel.professionnel.



•• Décembre 2006Décembre 2006
–– Prise en charge par l’AI.Prise en charge par l’AI.
–– Achèvement du projet professionnel.Achèvement du projet professionnel.

•• Février 2007Février 2007
–– Nouvelle orientation professionnelle.Nouvelle orientation professionnelle.



•• Constat:Constat:
–– Globalement succès de la démarche.Globalement succès de la démarche.
–– Collaboration: assuré, médecin, employeur : positive.Collaboration: assuré, médecin, employeur : positive.

•• Cependant:Cependant:
–– Durée trop longue presque 3 ans. Durée trop longue presque 3 ans. 
–– Intervention AI tardive du fait des démarches Intervention AI tardive du fait des démarches 

administratives.administratives.

= RISQUE D’ECHEC= RISQUE D’ECHEC..



Avec la 5ème révision:

Détection précoce:

⇒Synergies Assureur Perte de gain/ AI/ 
Médecin/ Employeur.

⇒Accélération du traitement administratif.
⇒Mise en place des mesures de réadaptation 

rapidement.
⇒Moins de doute chez le travailleur / réponse 

à ses interrogations.



NOUS AURIONS GAGNE

2 ANS



MAIS POUR CELA

• Nous devons apprendre à :
collaborer ensemble.
― Assureur perte de gain
― Médecins
― Intervenants AI
― Employeur

En mettant l’être humain au centre de 
toutes les attentions.



• Gérer la détection précoce.

―Ne pas tomber dans l’idéologie, une 
discussion entre partenaires doit avoir 
lieu.

―Elle doit être amenée et non imposée.
―Choisir le meilleur interlocuteur afin d’en 

expliquer à l’assuré les raisons.

• Supprimer des esprits le terme 
d’invalidité.



Conclusion

Nous avons l’opportunité 
d’être tous gagnants.

Sachons saisir notre chance.
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